
i 

428 JOURNAl,; OFFICIEl: DU TÈRRITOIRE, DU TOGO,' 16 juin ,1953 

ANNEXE 

"à 'l'arrêté instituant un Certificat d'Aptitude Professionnelle d'Ajusteur 
[ 

EPREUVES .Coefficient Notes Eliro; DURÉ,E
Inf. à sur, 20 

A. 	- Epr.cuves pratiq:ues 

Travaux m'atuuJts (1) 8 

Dessin 4 

B., -	 Epreuve.s Ecritès " 
Rédaction Isimpl:e su,r un sujet usuel. (Il 

:sera mar<liué II;lne note pour l'orthographe) 

Calcul (pmhlèmes simples) 

. .c. - Epreuv,(J$ OrdJe~ (2) 
[T<eclhnollogie professionneUe (3) 

Hvgiène pratique et législaHon. (Instruction 
\ , civique, réglementation du travail, préven

tion des accidents) 

1 

3 

3 

4 h. mlmm. 

12 16h. 	maxim. 

2 h. minim.5 
4 11. maxim. 

\ 

il Il. 30. , 
\1 h'. ,30. 

5 

~ 

,5 ·10 minutes après pré- , 1 
paration 

51 
_,____~t~.. 

[~ -~ _......_-, .........."....... 

~ 

(1) La' durée dre l'épreuve pratique pourra être modlliée par le Jury, au déblut ou au cout'S dre l'éprfluve, suivant' 
la qualité des ma~~riaux employés, dans Iles Itmif!els; de temps fixées par le règl>emlent 'I!.exam>en. 
. (2) La préfléren(je doit auer aux questions oraLIfS, on ne devra avoir J.1eoourS a;ux épreuV'es sous la tiorme écrite 

.'\ 

qu"en dernier ressort. Dans ce cas la duféie de l'épr'f\tve écrite sera de 3D m'inulJeis. 
(3) Le cahIer, de technologie ,du candidat SIfIr.a. obligatoirement préSenté à l'examinateur au moment de l'interro

gation. On ti'endra oomp'te de la tenue de' œ cahl'er pour la notation de l'épreuve. 

Maçon 

IARRETE N" GI8i1-53/IA. du, 29 mai 1953 lÙiStit.uan.~ le 
(Je/tiNcal ,(1)AJ1t.,i./JP.{f;e Pr,ofé~~iolllt#lte '(/Je maçon. au 
TIf):{lIo 	 SIDiUS (..utelte Français·c. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFIC~ER DE LA L~OION D'HONNEUR 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU te dêct1et' du Z:s mar.s lQ21 dé1Jerminant Les attributIons 
et ~es pouvoirs du Com,mlssail'e dfe la République au Togo; 

Vu le déct1et du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon
admmistrative du terrItoire du Togo et création d'assemblées 
représentattves ; 

Vu l'arr.êtè no 351/E. du 18 j.a.nVi'er 1935 org.anisatl-'(f
l'EnseIgnement au rrpgo; , 	 , 

Vu l'arnêté !110 656/E. du 12 juin 195() illlStituant La DIrec
tion d.e )l'Ense~gnement au Togo sous tutelle françaISe, 

Sur la propo,sitÎlQn du Dlre~teur de l'Enseignem!ent ,au 
Togoc); 

ARRETE; 

À.RT>ICL'E PREM1ER. Il ~t cre,e au Togo un Certi
ficat d'Aptituae Pliof.es.siol.1!n,elle de maçon. 

ART. 2 . ...:... Sont admis à se présenter. à l'e'xam'en 
menti.:onné: 

a) - ~es jeunes gens ayant lUne ;soolari~é de 3 ans au 
moins dans lune Eoole Pr!o{iessil()nneHe, lUne Secti9n 

Technique de Oollège -dU Second Degré, un Collège 

Technique, lUn CentIle d'Apprentissage .pu un oours 

profe'ss1on11'el autorisé; 


b) les jleunes Igens âgés de 17' ans au moins au 
1er janw,er de l'ann~e die l'.examen 'et justifiant 'de 3 
ans au moins d'appr:entissage oontinu dans une entre- -:t 

prise privée ou un 'servioe tethniqU!e ad111'i:n:istratif. 

Les candidats dOl'VIent pl1Oduire : 

JI) 't.tn18 demande d'inSCrIption S'Ur I?'apier libre 

indIquant: 


a) leurs nom, ,pl'énoffi!s, 'date et lieu die naissance 

b) l'adresse idie lle~s parents ou tuteur, 

c) 'la section pnofe.sS;llonneUe fréquentée par le c~did'at 
20 ) - Il.m bulLetin 'de naissance ou un jU'gcment 


supplétif en :tenant Heu. 


Jo) -:- un hvt1et de !Soolarité délivré par le, Directeur 

de ·l'Etablissement soolaiIle ou du Cours pt1ofess,ionnel 


'fl'équenté, IOU Iles Cèrfificats d'Employeurs attestant 
qjue ~e candidat a bien acoomph les 3 années de scola
rité ou d'lUn appt1entisagleprévues par les paragraphes 
a) ,et b) de l'article 2. 

ARt. 3. - L'examen oondui,sanf 
du' certificat d'Aptitude Pt1o~eSiSionnel1ede 

à' la délivrance 
maçon, . 

oomprend des ,épreuves écrit~, ,des ,épIleuves pratiques .;' 
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. et des épreuve~ orales dont la nature,la durée et les 
ooe'ffidents de ootationfont l'objet de l'annexe joinfê 
au présent arrêté. . ". 

ART; 4. - Le lieu IOU ,les centres d'examen sont 
'fi:x1és p.ar décision du Oommlssaire de la République 
'sur proposition du Directeur de l'Enseignement~ 

L'eXamen a lieu annueUement. 11 ne, compte qlu'une 
session. 

ART. 5. - Le Jury nümmé par décision du Com
mi:Ss;aine de la Républiqiue sur propositiün du Direc
teur de l'Enseignement est oomposé comme suit : 

Le Directeur de l'Enseignement, Pr.ésident 
L'Inspecteur du Travail, Vice-Président 
Le Président de fa Chambre de Commerce üU son 

représentant 
Le Directeur des Travaux Publics, ou son repré

sentant. . 
Le Commandant du cercle où est situé le Centre 

d'Examen ou son représentant 

Le Dir:ect~r du Collège Moderne de Sokodé 

.Le CbJef de travaux du Collège de Sokodé 

Des Professeurs ,et des Instituteurs en service dans 


-l'Enseignement Tech'niq!Ue publIc 'et privé dans le cas 
Où il y a des candidats provenant des établissements 
privés. 

Des r.epiésentants en nombre égal de patrons et 
ouvriers qualifiés, appadenant soit au Secteur Public 
soit au Secteur Privé. 

. . ART. 6.- Lessuj,ets sont choisi~'par le Directe,ur 
de l'Enseignement qui 'fIxe, égaJ,ement la date et 
l''hioralre des. ,épreuves. 

ART. 7. - Seuls p.euvent être déclarés admissibles 
. aux ,épœuves orales les. candidats ayant obtenu unè 
moy.enne .générate_ au moins égale à 10/20 sur l'en
sembll.e des épreuves écrites et pratiqiUes, sans note 
partl,cuLièr:e .inférieure à la note éliminafoirefixé·e pour 
chaque épreuve, au tabi'eau annexé. 

, ART. 8. - Sont admiS définitivement les candidats 
Q/ui~ piOUr l'ensemble des épreuves, ont ob'tenù au total 
200 points Sans note particulière inférieur,e à la note 
êhminatolJ:'le fixée pour êhaq:ue épreuve au tableau 
ann~Xié au présent arrêté. . 

ART. 9. - H' ·esf ,étabfI' pour chaqJUe centre Un 
procès-verbal comportant le tabl,eau des notes obte
nues par f'es candidats. . 

A~. 10. - Les Diplômes du CA.P.' s'Ûnt signés 
par fie Oommissaire de la RépubHque et le Président 
du Jury. Ils sont délivrés gratuitement aux intéressés. 

ART. 11. . Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiq:ué partout où besoin sera. 

Lomé, Ie 29 mal 1953. 

L. PECHOUX. 

ANNEXE 

à l'arrêté Instituant un Certificat d'Aptitude Professionnelle de maçon 


. Notes Elim.EPREUVES Coefficient DURÉE
Inf. à sur 20 

A. - Epreuves pratiqa.es 

Travaux tna.ttVfl{$ (1) 

Exécution d'un travail suivant ctoqJUis remis 32 h. minim. auX candidats 8 12 40 h. maxim. 
f).($,sin· 

comprenant relevé et croquis (la lecture 

des plans lestoomprise dans l'interrogahon 

de technologie), 
 4 h. 4 

B. - Epr.e:pve.s Ecrlt~ 

~.'~ Rédaet.jon ' 


sur IUn [sujet se rapportant directement au 

mét,ier. "'. 
 1 h. 30 1 

Calcul 
'3iappliqué â la profession. Ih. 3105 

c. Epre:,uves :Orale~ (2) 
Inferr<ïgatjon de technologie (3) 10 min. après préparaHon . 3 51 

, 
lInterrogation <te législation et hygiène 10 min...5 

http:pratiqa.es
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(1) La duré:e dre l'éprleuv<e pratique pourra être mochfiêe par le Jury, au début ou au cours 
la qualiié des matériaux èmploylés, dans, l'es I1mi~ de temps fixées par le règl'em1e.nt d'examen. 

(2) La préf!érence doit ,aUer aux question5 orales" on ne devra avoir recourS aux épreuves 
qu',en derni,er re,ssort. Dans êe cas la dur~ de l'êpreuV'e écrite sera de 30 minutes. 

(3) L,e cahi'er de l'echnol,ôgie du candidat serra oblig:atouement présenté à l'examinateur au 
gation. On tIendraoomlpte de la tenue de! ce cahfer pour la notation de l'épreuV'e. 

Cac:ao 

'ARRETE No' 395-53jAE. du 3 (Wft 1953 portant fer
mJ!(:!,me de la campagn;e, 'd'aeltat 'da, cacao rte la 
réColtte pri/1Cfopale .el ouV':erttur.e d!e la campagne 
'do' achat 'c/;e la récolt.e i!Xterm~aire 1953'. 

LE GouVERNEuR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFF/CIER DE LA LÉG/ON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU I,e décl1et du 2:S m'ars 1921 déterminant les a:ttribunons 
et Iles poUvloil1S du Commls'sallie de la. Rêplu'lJlhique au TOglOj 

Vu i'edécret du 3 janv~er 1946 portant l1oorgan\!Saflion 
admjnistratlV'e tCl;u ~erntoll1e c1u To:go et créatlon 'd'assemb1é'6s 
I1epres'entttl\Iles; . 

Vu l'acte dit 101 du 14 mp.rs 19412 et Iles tex~es mddJlficati:fS 
subséquents ; 

Vu l'arr,êté 735-52/AE. du 29 septemlbre 1952 IOUvrant 
la campagne d'~ohat ~L cacao de 'la récolte prinCipale 
1952-1953; ( 

Après oonS1.J.l~ation rüe l,a Chambre die 'Comm1er'cej 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La campagne d'achat du ca
cao de laréoolte principale 1952-195'3' est fermée: à 
oompter· du 6 juin 1'953. 

ART. 2. - La campagnle d'achat du cacao de la 
réoolte int,ermédia~l'e 195.31 ,est lOuverte à compter du 
13 juin 1953. 

ART. 3. - Toute infraction 
-sent arrêté sera sanctionnée 
du 14 mars 1942. 

. ART. 4. - Vu l'urg,enoe, 

. 

aux disposihons du pré
oonform'ém'ent à la loi 

~ 

le présent arrêté sera 
rendu immédiatement appliicable par voie d'affichage 
là la MairIe de Lomé, dans les bureaux des Circons
ctlptions administrativ,es .et d~s P.T.T. 

Lomé, I,e 3 juill 1953. 

L. PECHOUX. 

Karité 

'ARRETE No 396-53jAE. du 3 }utn .1953 porl,an.6 fer
.m:eI~Ufe .et ouVierture .de la campdgtpe d'achat da 
karité. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

. Vu le déc11er du 23 mans 1921 détlennÎ'nant les attrlbuhons 
et .l'es pouvoirs du LomnrllSsaloo de l,a Répub'lique au ToglO; 

cre l'épreuve, SItlivant 

sous. la formt: écrite 

moment de l'lnterro. 

",1Vu le décret dlu 3 janvrer 1946 portant réorgan\!Sat1on 
admimstr,atlve dru iterritoIl1e du Togo et créabon d'assembléles 
repré;.=;entatlvles; ( 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et d,e 'P'ùblicatlon dies 1!e)(tles rég1em'entalr,es !au Togoj: 

Vu la 101 validée dru 14 mars 1942' ;et les textes molli
f;catifs Shbséquents j 

Vu l'arrêté no 806~511AEjPlan du 5 noveml>re '195~ fixant 
la date d'ouV'er~ure de la traite du karité de la récolte 1952
1953j i 

Après consultation de la Chambre de Commerce j 
. ,', 

.~ 

ARRETE: ,., 

ARTICLE PREM1ER. - La campagne d':achat du beurre 
.et d~s amandes de karité de la réoolte 1952-1953 est 
réputée 'Fermee pour oompter du 31 mai 1953. 

ARL 2. - L'ouverture de la campagne d~achat du 
beurre et des amandes de karité de' ra récolte 1953 
est fixée au 1e.r juin 1953. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
~endu immédiatement applicable par voie. d'affichage 
'à'la Maide de Lomé, dans les bureaux des ciroons

,',
criptitons administratives iet des P.T.T. 

Lomé, le 3 juin 1953. 

L. PECHOUX. 

Pesle bovine 

ARRETE No 402::-5'3/SE. du 5 ï'llift 1953 {iéc,larant in
fiectét aR pesle blovlrz,e !Je 'territoire du, cercle('de Lom'é.. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFF/CIER DE LA LÉOJON D'HONNEUR" . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu l'e décr,et du 23 mars 1921 déterminant l,es atiributlonset 
l'es pouV'OIrs du Commissaire de la République -aU Togo; 

Vu le décret du 3 'janvier 1946 portant "réorganisatIOn J 
atlmmlStratlV'e du territOire du Togo et création d'assemblées 
représentatiVes; .~~ 

Vu l'arrêté no 351-53jSE. du 16 mal ;1953 ayatit .'cJiéclaré 
mfecté die peste hovme le tertitotre de la Communle-Mlx~ 
de Lomé. 

Vu l'extension die la peste bov~ dans troIS tnoupeaiux' d,e 'fa 
:vone d'élewgte <1:' Akodlessewa (cercle cie Lomé); . . 

:, 
... ;Sur la proposition du cJhtef _dru ISerVlce d'el l'Elevage, 
~-~ 

·••.~f
j.. 

. ' '.~-.} 
. .., 

l 
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